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Honoraire notaire succession

Par Geko Marc, le 28/02/2017 à 16:24

Bonjour,

J'ai une question concernant les honoraires du notaire dans le cadre d'une succession.
Ceux ci sont fixer librement par négociation entre le client et le notaire , mais quelle est le
montant (en %) moyen ou disons acceptable de ces derniers.

N'ayant pas de point de comparaison, j'aimerai pouvoir apprécier la proposition de mon
notaire.

Je vous remercie d'avance!

MG
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